




 

 

1 26 septembre 2023 

 

  

 
 

Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
26 septembre 2023 à 11h00 – Siège de la Communauté de Communes (07350 Cruas) 

 
 
Présents : MM Yves BOYER, Bernard NOËL, Marie-Josèphe LAUSSEL, Olivier PEVERELLI, Pascale TOLFO, Paul 
SAVATIER, Jean ARTO, Alain BERNARD, Jean-Luc FLAUGERE. 
 

 

Absents excusés : MM. Rachel COTTA, Olivier FAURE, Karine NEGRE, Stéphanie LABEILLE, Dominique PALIX, Gilbert 

PETITEJEAN, Serge VILLARD, Philippe BOUNIARD. 

 
Secrétaire : Marie-Josèphe LAUSSEL. 
 
 
La CLETC doit se prononcer sur les sujets suivants :  
 
L’évaluation des charges à transférer et la révision en découlant de l’Attribution de compensation des communes de 
l’ensemble des communes de la CCARC, dans le cadre de l’élargissement de la compétence Construction, entretien 
et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêts communautaires et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaires d’intérêt communautaire : 
L’enseignement de la musique en dehors du temps scolaire avec notamment la gestion, l’animation et le 
développement du conservatoire d’enseignement musical et le CAEM (Carrefour d’Animation et d’Expression 
Musicale), ainsi que tout investissement s’y rapportant à l’échelon intercommunal à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















